
de 13 septembre, Musica (Rastion 22N66, propriétaire 
do la parceller AD 122, 121 A 145, 146, 120 o le 

brojo de construna un beliment e usoge ayricole (bagon 
sta boge fourage et entas pat matericaricata). Je dosons. 
si le classification Nole n prcells penmot de réclisa 

sor projet. EnT meplatiopie MSA 

Le 30 cot (18:55) D. Semy BECHARIS edpri sã l'adress 
intant de la monie ene obscruttis empremant spaga 

de 1'seplcmbi as:12) Den Anne FRSCH a deposé à l'adurse 
internet de lo mevice une abacroation compremont 2 pagar 

Samedi 1 3 Septembu S25 

Me GaRD LACROIX Mane Paule 
nièce de feu oh André Roge VANDEL 
profetane en indersion de la ferme VANDEL 

Je viens, paula fierente, affuyer la requite de adame tonique 
VANDEL, ma tante, fau l'unsuftion (oubliée ficidement) au PLU 
d e la dite fermé VANDEL situcê 100 Chemn du Bea de Perosey 
et lei permettre de fauas s'adafa à unchargement de situation. 

Г.н. 



De : cannelle eddy 
Envoyé : mardi 16 septembre 2025 19:19 
Objet : Mise à l'enquête publique du nouveau plan locale d'urbanisme. 
  
Bonjour M. Hugon,   
  
Je ne comprend pas pourquoi la zone  AOP SUD sambine n°7 apparaît encore 
dans le projet car la commune a été déboutée par le tribunal administratif de 
Besançon et la cour d'appel de nancy a rejeté son recours.  
De façon globale je trouve que l'on ne peut plus se permettre de prendre du 
terrain sur des espaces naturels. Je suis donc contre les projets visant à augmenter 
l'extension de la commune. Densifier oui comme prévu sur quelques zones, 
s'étendre non. 
  
Cdt. 
Eddy Cannelle. 
  



De : Jacques CHALVET 
Envoyé : mardi 16 septembre 2025 20:44 
Objet : Observations à consigner dans le registre d'enquête relative à la 
modification du PLU Secteur Sambine 
  
  
 
Bonjour, 
 
En tant que propriétaire d’un logement au 338 rue de la Sambine, je vous prie de 
consigner dans le registre de l'enquête publique la non prise en compte de la 
décision de la Cour d'appel de Nancy rejetant le recours de la commune de 
Prémanon et confirmant l'annulation du projet de lotissement « Sud Sambine » telle 
que jugée en 1ère instance. 
 
Ce projet figure toujours dans le PLU dans la partie documentaire "Orientations 
d'aménagement" SITE OAP N°7 — SUD SAMBINE 1,1 HA page 52 à 55 du projet de 
modification du PLU. 
 
Par ailleurs, la préfecture du Jura a donné un avis favorable à cette modification, 
alors que les arrêts du 29/07/2021 du Tribunal administratif de Besançon et du 
22/05/2025 de la Cour d'appel de Nancy stipulent  : « La République mande et 
ordonne au préfet du Jura... de pourvoir à l'exécution du présent jugement » 
(Annulation de la zone Sud Sambine OAP n°7). 
 
Je fais donc savoir par cette observation le non-respect d’une décision de justice 
confirmée en deuxième instance et demande à ce que cette demande soit inscrite 
en observation dans le registre d'enquête et que le projet soit définitivement retiré 
du PLU conformément aux jugements rendus. 
 
Cordialement. M. Chalvet 
 
 


